
DATES DE STAGES :  (Renseigner la date retenue ou cochez date ultérieure)

Date retenue* : /       / Préférence : Matin □  ou  Après-midi □

Date ultérieure : □

Lieu de départ : (impératif)

*Consultez notre agenda sur www.cap-maitrise.com Ou  contactez nous au 01.64.49.60.62

LE PARTICIPANT : Nom : Prénom :
Date de naissance : /       /

Adresse complète :

Tél. (fixe) :
Tél. (port.) :
E-mail :
Date de permis :

CHOIX DU STAGE :
QUANTITES P.U. (TTC) TOTAL (TTC)

Pack DUO 280 €

Pack TRIO 390 €

Poker PACK 520 €

Pack V.I.P 650 €

                 €
Conditions pour réaliser cet Essai :

Assurance "Responsabilité civile organisateur" comprise

Age minimum de 21 ans

Etre titulaire du permis B

Signer une décharge de responsabilités avant la prise en main du véhicule 

En cas de problème technique ou d'indisponibilité des véhicules, l'organisateur se réserve la possibilité de remplacer les véhicules par des

modèles équivalents

Sous réserve de disponibilités et conditions climatiques

Commande établie par (contact) : Bon pour accord 
le :

Adresse : Signature : (vaut acceptation des conditions 

générales de vente)

Tél. :
E-mail :

Je souhaite recevoir les offres spéciales par e-mail : □ OUI  /  □  NON

FICHE DE RESERVATION
Essais Prestige en GT d'Exception sur route

ESSAIS PRESTIGE sur ROUTE

TOTAL COMMANDE (TTC)

1 briefing + env. 30 mn au volant des 2 GT : 
Ferrari F430 / Porsche CAYMAN S 

1 briefing + env. 45 mn au volant des 3 GT : 
Ferrari F430 / Porsche CAYMAN S / Chevrolet 
CORVETTE

1 briefing + env. 1H au volant des 4 GT : Ferrari 
F430 / Porsche CAYMAN S / Chevrolet 
CORVETTE / Lamborghini Gallardo Spyder

1 briefing + env. 1H30 au volant des 5 GT : Ferrari 
F430 / Porsche CAYMAN S / Chevrolet 
CORVETTE / Lamborghini Gallardo Spyder / 
Aston Martin V8 Vantage

Le lieu précis de rendez-vous pour votre Essai, vou s sera communiqué ultérieurement.

Adresse d'expédition courrier+règlement  : CAP MAITRISE, 7 ZI du Fond des Prés, 91460 MARCOUSSIS
Tél : 01.64.49.60.62 - Fax : 01.64.49.60.65 - www.cap-maitrise.com - règlement à l'ordre de CAP MAITRISE

Je souhaite recevoir un Coupon Cadeau
□ A l'adresse du contact          □ A l'adresse du participant

Si il y a plusieurs participants, merci de téléchar ger sur notre site ou de demander une autre fiche d e réservation



CONDITIONS GENERALES DE VENTES  
Les clauses suivantes annulent toutes les clauses de ventes imprimées ou manuscrites sur les correspondances du client. Le seul fait de 
passer commande implique l’acceptation expresse et sans réserve de chacune d’entre elles. 
 

1. COMMANDES 
Toute commande pour être valable, doit faire l’objet de l’envoi d’une fiche de réservation CAP MAITRISE dûment complétée et signée, 
accompagnée d’un chèque de 100 % du montant TTC de la prestation, ou faire l’objet d’une transaction acceptée, dans le cadre d’un 
paiement sécurisé en ligne sur www.cap-maitrise.com. 
 

2. DATE DE REALISATION 
Les dates de prestations proposées sur notre agenda web sont soumises à modification en fonction des remplissages de la journée. Elles ne 
seront confirmées par CAP MAITRISE qu’après réception de la fiche de réservation. 
 

3. REPORT DE PRESTATIONS 
Les cas de force majeure (en particulier les conditions climatiques) entraînent, au gré de, CAP MAITRISE, le report de l’opération au plus tard 
deux mois après la date initialement prévue.  
Tout refus du client entraînera annulation de son fait avec une indemnité correspondant à  20 % du montant de la commande. 
Conditions climatiques : 
Des conditions telle que la neige, le verglas, une température inférieure à 2°c, la grêle ou des pluie s diluviennes peuvent entraîner le report de 
la prestation. Si ces conditions climatiques défavorables interviennent en cours de prestation, celle-ci pourra être momentanément 
interrompue et le planning de la prestation glissera alors sur la journée. Si la prestation ne peut se terminer faute d’amélioration des conditions 
ou faute de temps, la partie de la prestation exécutée sera supportée par le client qui s’y oblige.  
Tout report, allongement du planning dû à un cas de force majeur ne pourra faire l’objet d’aucune contestation du client qui ne pourra en 
particulier prétendre à aucun dédommagement ni diminution de tarif. 
Report de date demandé par le client : 
Pour une demande de report (sauf cas de force majeure justifié par écrit : certificat médical…), au moins 45 jours avant la prestation, aucune 
pénalité ne sera appliquée. Dans le cas contraire, les pénalités du paragraphe 4 s’appliquent. 
 

4. ANNULATION DE COMMANDE  
En cas d’annulation de commande, le client s’engage à verser à CAP MAITRISE les sommes suivantes : 
- Annulation de  30 à 45 jours avant l’opération : 20 % du montant de la commande. 
- A moins de 30 jours, le taux de cette indemnité est majoré de 2 points par jour jusqu’à l’avant veille de l’opération.  
- L’annulation faite la veille de l’opération entraîne une indemnité égale à 85 % du montant de la commande. 
- L’absence ou l’annulation faite le jour de l’opération entraîne une indemnité égale à 90 % du montant de la commande. 
 

5. RECLAMATIONS  
Les réclamations concernant la qualité de la prestation fournie devront être envoyées par courrier recommandé A.R., 48 heures au plus tard 
après la fin de la prestation sous peine de forclusion. Ces réclamations ne peuvent en aucun cas justifier un retard de paiement. 
En cas de réclamation reconnue par nous comme justifiée, notre responsabilité se limite à la partie d’opération non réalisée. Nous ne 
consentirons aucun dédommagement pour les frais que le client pourrait être amené à supporter, ni pour quelques autres raisons que ce soit. 
 

6. MODIFICATIONS 
Toute modification devra faire l’objet d’une confirmation par courrier suivie de notre acceptation, et si besoin, d’un devis rectificatif ou 
complémentaire assorti du règlement correspondant. 
 

7. PRIX 
Les prix indiqués dans nos fiches de réservation s’entendent T.T.C., et restent valables au maximum 30 jours à compter de la date qui figure 
sur ces derniers, sauf stipulation spécifique contraire. En outre, CAP MAITRISE se réserve le droit de modifier ses prix en fonction des 
variations du prix d’achat des prestations extérieures, des taxes, ou encore des salaires.  
 

8. PAIEMENT  
Tout stage devra être réglé avant la prestation. Les modalités de paiement s’effectuent par chèque de 100 % à l’envoi de la fiche de 
réservation ou par paiement sécurisé en ligne sur www.cap-maitrise.com 
 

9. OBLIGATIONS DU CLIENT 
Le client devient responsable des véhicules et des installations mis à sa disposition dès que lui même ou un de ses invités prend le volant : le 
transfert des commandes du véhicule impliquant le transfert des risques. 
 
En conséquence et d’une manière générale :  
- Il devra utiliser le matériel conformément aux indications des Moniteurs et ne rien faire qui puisse le détériorer, 
- Il devra prendre toutes dispositions utiles en vue de garantir les risques de dommages que lui ou ses invités pourraient occasionner. 
- Pour un stage de conduite en GT d’Exception, une caution de 1000 € TTC sera réclamée le jour de la prestation (pour un permis de 

conduire de plus de 2 ans). Dans le cas contraire, la caution réclamée sera de 2000 € TTC. 
 
CAP MAITRISE assumera les risques matériels uniquement lors des baptêmes de piste. 
 

10. CASSES ET DEGRADATIONS 
Le client sera tenu pour responsable de tout dommage survenant aux véhicules ou aux installations dès lors que lui ou ses invités conduisent. 
En cas de sinistre lié à une faute de pilotage du client ou d’un de ses invités, les frais de réparation lui seront facturés en totalité, plafonnés 
toutefois à 2000 € TTC.  
 
Exemple de responsabilité client : sur régime moteur, rupture de transmission, dégâts carrosserie et mécanique liés à une sortie de piste ou à 
l’escalade des vibreurs. 
Toutefois, en cas de défaillance mécanique non liée à une faute de pilotage, le client sera dégagé de toute responsabilité.  
 

11. RESPONSABILITE 
La Société CAP MAITRISE ne saurait en aucun cas être tenue pour  responsable d’accident survenu lors des opérations. De la même façon, 
CAP MAITRISE ne saurait être tenue pour responsable de toute conséquence physique (mal de dos par exemple) survenant pendant ou 
après la prestation. Enfin, CAP MAITRISE ne pourra, en aucun cas, être rendu responsable de la disparition, détérioration ou autres 
dommages de tout objet ou autre, appartenant au client ou à ses invités.  
 

12. COMPETENCE 
En cas de contestations relatives à l’exécution de la commande, de toutes conditions s’y rapportant ou de litiges ; le Tribunal de Commerce 
dont dépend notre Siège Social sera seul compétent même en cas de pluralité de défendeurs. Par ailleurs, quel que soit le pays d’exécution 
de la prestation et quel que soit la nationalité du client, seule l’application de la loi Française prévaudra. 


